
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel  relatif  au financement  des actions  de promotion,  communication,  actions de
recherche et développement, expérimentation, et autres actions d'intérêt général pour la filière française des
oléagineux et  des protéagineux pour  les campagnes 2015-2016,  2016-2017,  2017-2018 est  étendu par
arrêté du 30 juin 2015 publié au JORF n°0157 du 9 juillet 2015.
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